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Nombre de membres

Art  2121-2
du CGCT 

En
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Qui  ont  pris
part  à  la
délibération

43 43 40

Objet :
------
Attribution d'une subvention à l'association 
SYNERGIE FAMILY pour la poursuite du 
projet A VAULX CROSS

V_DEL_22061_10

Membres présents à la séance :
Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,
Antoinette ATTO,  Roger BOLLIET,  Nadia LAKEHAL,
Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima
KAOUAH, Fatma FARTAS, Bernard RIAS, Régis DUVERT,
Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,
Fréderic KIZILDAG,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Nordine GASMI,  Carlos
PEREIRA,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Maoulida
M'MADI, Richard MARION, Ange VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :
Michel ROCHER à Kaoutar DAHOUM
Pierre DUSSURGEY à Muriel LECERF
Pierre BARNEOUD - ROUSSET à Myriam MOSTEFAOUI
Yvan MARGUE à Fatma FARTAS
Liliane GILET-BADIOU à Stéphane GOMEZ
Nacera ALLEM à Nordine GASMI

Membres absents : 
Christine BERTIN, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Rapport de Monsieur KIZILDAG,

Mesdames, Messieurs, 
Avec le concours de la Préfecture du Rhône, la Ville a soutenu en 2021, la mise en œuvre par
l’association Synergie Family du projet innovant « A Vaulx Cross ».
Cette action préventive entend participer à la lutte contre le phénomène des rodéos urbains, en
sensibilisant les jeunes sur la dangerosité de cette pratique, mais aussi en favorisant l’exercice
de cette discipline sportive dans les circuits homologués dans un cadre sécurisé.
Un premier bilan du dispositif a été réalisé. Celui-ci a été jugé positivement par l’ensemble des
financeurs de l’action qui ont exprimé une volonté commune de poursuivre l’action en 2022. Ainsi
en 2021,  plus de 70 jeunes d’une moyenne d’âge de 16 ans, ont été accompagnés par des
professionnels sur des terrains réglementés.
Entre le 17 juillet et le 31 août 2021 :

- 19 sessions ont été organisées sur des terrains homologués ;
- 208 jeunes se sont inscrits sur la Plateforme en ligne du projet A Vaulx Cross ;
- 68 garçons et 2 filles provenant de 9 quartiers de la Ville ont participé à ces sessions.

L’action mené en 2021 a en outre permis de réaliser un diagnostic précis et d’identifier sur notre
commune plusieurs profils de praticiens. Les leaders qui sont observés par les plus jeunes, les
suiveurs qui souhaitent se rapprocher du groupe de leaders et les curieux qui sont passionnés de
motocross et souhaitent pratiquer cette activité.
L’ambition cette année est de poursuivre le développement d’une communauté de passionnés.
Aussi  l’association  poursuivra  le  repérage  de  nouveaux  jeunes  et  développera  un  lien  de
confiance  à  travers  les  sorties  sur  des  terrains  homologués  avec  des  professionnels.  Des
activités quotidiennes seront organisées durant les périodes de vacances scolaires et le week-
end en dehors des périodes de vacances. Le souhait cette année est de pouvoir accueillir 120
jeunes différents et d’encourager les jeunes filles à participer aux actions de sensibilisation.
Le second objectif est d’accompagner un groupe de jeunes vers une pratique compétitive avec
licence en lien avec la Fédération Française de Motocyclisme. L’objectif est de les inscrire dans
une  perspective  d’atteinte  d’objectifs,  de  dépassement  de  soi,  de  respect  des  autres  et  de
contribuer à marginaliser l’usage de la moto cross sur l’espace public.
L’outil numérique au travers de l’application A Vaulx Cross restera le média privilégié pour faire
connaître le dispositif auprès des jeunes et de mesurer l’impact de l’action sur notre territoire.
Il est important de souligner que le bilan 2021 a été présenté aux habitants de notre commune,
aux acteurs économiques et responsables associatifs à travers la projection d’un documentaire
au Pathé Carré de soie qui a réuni plus de 250 personnes.
L’association Synergie Family va proposer pour 2022 ses actions d’avril à septembre et sollicite
des subventions auprès des services de l’État et de la Ville.
Le budget prévisionnel de l’action pour cette année est estimé à hauteur de 69 425 € :

- 21 000 € État (FQE fonds des quartiers d'été et FIPD  fonds interministériel de prévention
de la délinquance) ; 
- 11 000 € Ville ;
- 6 895 € Autofinancement Synergie Family ;
- 5 530 € Cotisations des participants ;
- 25 000€ Subvention du fond de dotation « Impact 2024 » créé dans le cadre des Jeux
Olympiques « Paris 2024 » et obtenue grâce au soutien de le Fédération Française de
Moto Cross.

Conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la



République  et  selon  son  décret  d’application  n°2021-1947  du  31  décembre  2021,  toute
association  sollicitant  l'octroi  d'une  subvention  auprès  de  la  Ville  devra  signer  un  contrat
d'engagement républicain.
En conséquence, je vous propose : 

► d’autoriser Madame la Maire à attribuer la subvention d’un montant  de 11 000 € à
l’association Synergie Family et à signer tout document pour ce faire ;

► de dire que les crédits sont inscrits au budget 2022. 



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  Code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  Conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;
Considérant la nécessité de lutter contre la pratique de rodéos de véhicules motorisés ;
Considérant que  les  actions  de  préventions  s’inscrivent  en  complémentarité  des  actions
répressives menées par la politique de sécurité de l’état et de la municipalité ;
Entendu le  rapport  présenté  le  1er juin  2022  par  Monsieur  Fréderic  KIZILDAG,  conseiller,
délégué  à la Prévention routière ;
Après avoir délibéré, décide : 

► d’autoriser Madame la Maire à attribuer la subvention d’un montant  de 11 000 € à
l’association Synergie Family et à signer tout document pour ce faire ;

► de dire que les crédits sont inscrits au budget 2022. 

Nombre de suffrages exprimés : 40
Votes Pour : 40

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 01 juin 2022.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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